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Conseils aux débutants

SEPTEMBRE 2007
Chère apicultrice, cher apiculteur,
Quelle année apicole! Les températures et les

précipitations n'ont pas constitué des facteurs positifs cette
année. Mais l'abeille en a vu d'autres et, grâce à vous,
berger ou bergère d'abeilles, elle a bénéficié d'une
surveillance bienveillante, de soins attentifs et de tout
votre amour.

Cette année apicole étant terminée, il s'agit dès
maintenant de préparer la suivante. Et de s'assurer que les colonies passeront
l'hiver dans les meilleures conditions possibles. Cela tient beaucoup à vous

Une des règles les plus importantes de la bonne pratique apicole: le nour-
rissage doit être terminé à fin août. Si ce n'est pas le cas, vous êtes responsable
d'un éventuel mauvais hivernage. Je ne le répéterai jamais assez et sans me
lasser: nourrir en août a un double avantage. D'abord, les jours sont encore
beaux, chauds et assez longs; par conséquent, l'eau contenue dans les sirops
s'évapore mieux et plus vite. Ensuite, le travail de transformation du sirop est
réalisé par des abeilles d'été, de toute manière condamnées. Laissez les faire
ce rude travail... et épargnez ainsi vos abeilles d'hiver. En suivant les conseils
contenus dans ce paragraphe, croyez-moi, vous mettez pas mal de chance de
votre côté... et de celui de vos abeilles.

Par une belle journée comme septembre sait nous en réserver, effectuez
votre dernière visite. Observations comme toujours au trou de vol. Puis
contrôle de la présence de la reine. Profitez de la diminution du nombre
d'abeilles pour la marquer... si ce n'est déjà fait. Quelle facilité au printemps
pour la repérer.

Accordez une grande
importance au contrôle
du couvain et à la quantité

de provision.
Typiquement, pour une
Dadant, il devrait y avoir
trois cadres avec du
couvain et des cadres
de nourriture avec au
moins 16 kg; un cadre
Dadant complet équivaut

à environ 4 kg.

Encore un conseil
pour cette visite: ne
grattez pas les ponts de

REVUE SUISSE D'APICULTURE - N° 9 / 2007 Ä 5



cire et les dépôts de
propolis. Les abeilles
auront besoin de ces
matériaux pour tout
remettre en ordre et
colmater après votre
passage « dévastateur».

A cette saison,
les cirières sont en
arrêt de travail et les

ressources pour
produire la propolis peu
abondantes.

Respectez votre
reine, vos abeilles,
vos clients... et le
règlement sur le
contrôle du miel en

retirant et détruisant les vieux cadres: ceux qui sont noircis, déformés et/ou
contenant un grand nombre de cellules à mâles.

Ceci réalisé, il ne vous restera plus qu'à resserrer vos colonies et à installer
les partitions. En terminant cette visite, n'omettez pas de diminuer les entrées;
quelques centimètres en largeur et 7 mm de hauteur suffisent.

Et puis, c'est un leitmotiv en Suisse depuis 1984, varroa doit être surveillé...
et surtout doit être traité. En observant scrupuleusement les directives du
Liebefeld, vous lutterez efficacement et avec succès non seulement contre notre
prédateur principal, mais vous rendrez la vie plus difficile aux virus latents dans
la colonie. Alors, en route pour le second traitement à l'acide formique. Encore
une fois, en prenant toutes les précautions d'usage pour vous protéger.

Dans les jours qui suivent le traitement, les varroas continuent à tomber.
Mais une quinzaine de jours après la cessation du traitement, la chute naturelle

ne devrait pas dépasser une unité par jour. Arrivé à ce résultat, rien ne
vous dispense de continuer tout l'automne à faire le décompte de varroas.

Encore un mot à propos des cadres de hausse. Ils seront traités au mellonex
ou au B401 contre la fausse teigne. Ou alors, vous empilerez vos hausses de
manière à en faire des tours de 2 m de haut où l'air circulera, au grand dam
de la teigne. Vous aurez pris la précaution de mettre des grilles à maillage fin
en haut et en bas.

Chère apicultrice, cher apiculteur: bien du plaisir.

Une remarque, une suggestion : écrivez à phtreyvaud@hotmail.com

Merci d'indiquer nom, prénom et domicile.

Philippe Treyvaud
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